
A retourner sous 10 jours                   Cherrueix le    /   /2010 

CAMPING* *  « LE TEŇZOR DE LA BAIE »
10 bis rue Théophile BLIN

35120 cherrueix
  Tel 02 99 48 98 13
  Tel résa 02 99 48 95 11
  www.le-tenzor-de-la-baie.com
  CONTRAT DE LOCATION 2010
  De La Yourte 2/3 nuits
Entre les soussignés est convenue aux conditions générales stipulées au verso, la location d’un mobil 
home.

IDENTIFICATION DU PRENEUR
Nom et prénom :
Adresse :

Téléphone :                                                            Portable :
Immatriculation du véhicule :
Email :
Date d’arrivée :                                                      Date de départ :
Nombre de personne adulte        :                          Enfant de 0 à 13 ans :                  
Acompte versé :
Animal :               ◊ OUI            ◊ NON

N.B : L’arrivée se fait entre 15 HEURES  , pas avant  , et 19 HEURES  ,
Le départ se fait entre 8 HEURES et 9H45,   pas après  .

Arrivée anticipée ou départ tardif (selon dispo et hors saison) 5€/h

TARIFS :La Yourte  du 02/04 au 26/06 et du 21/08 au 30/09/2010
     120€ les 2 nuits    //    50€ la nuit supplémentaire

*  acompte à verser : 36.00€ //  15.00€
     La Yourte du 26/06 au 21/08/2010
     160€ les 2 nuits  //     70€ la nuit supplémentaire

*  acompte à verser : 48.00€ //  21.00€
           0.20€ de taxe de séjour

                 Visiteur Yourte 2.50€/personne, pas d’accès à la piscine 
 «  Je déclare avoir pris connaissance des conditions générales de location décrites au verso et 
m’y conformer. Je vous transmets cet exemplaire remplis et signé auquel je joins un chèque 
 d ‘acompte de 30%   pour la réservation de location hébergement  »

Dans l’attente de vous accueillir, loisirement votre.                  
                                 Fait  à :                                  , le                                                 

 Signature du preneur 



CONDITIONS GENERALES DE LOCATION
D’UNE TYOURTE SUR PLACE

Le camping accepte les locations selon les dates et possibilités afin de garantir à sa clientèle une location 
pour le jour de son arrivée. Celles-ci sont soumises à certaines conditions :

Tout bon de réservation  sera accompagné d’un chèque de 30% du coût séjour.     
Le chèque devra être  libellé au nom du «Camping le Tenzor de la Baie» ou en Chèques Vacances.

                                                           

Notre Yourte équipés d’oreillers, de couvertures, de vaisselle pour 4 personnes,
de machine à café electrique, réfrigérateur, matériel de nettoyage. 
Non fournis : les draps, taies d’oreiller, produit d’entretien 

N’OUBLIEZ PAS :

 *La YOURTE est prévue  pour 2 à 4 personnes, bébé compris.
 *Un seul véhicule sera admit par  sur l’emplacement, le parking extérieur est a  votre disposition pour un second. 
*Le solde du séjour et la taxe de séjour seront payables à l’arrivée.
  *Un dépôt de garantie de 450 € sera exigé (en chèque).
  *Toutes détériorations ou casses seront facturées.
  *Vous devez nous aviser de tout retard éventuel de votre arrivée, afin de conserver votre réservation. Le 
gestionnaire se réserve la possibilité de disposer de la location prévue s’il restait sans nouvelles 24 heures après la date 
prévue d’arrivée. Dans tous les cas de désistements, quel que soit le motif d’annulation, l’acompte versé restera acquis par 
le camping. L’acompte sera restitué, moins 20% pour frais de dossier, si le  désistement est fait par écrit 30 jours avant 
la date d’arrivée.
Lorsque le séjour est commencé, il n’y a pas de remboursement possible pour cause de départ anticipé, quelle qu’en 
soit la raison.
*Les sanitaires du camping sont à votre disposition pour les douches, vaisselles et toilettes.
*Pour le respect de tous, nous vous demandons de ne pas fumer dans la YOURTE.
*Votre animal est toléré dans la location.  Toute fois, il doit être tenu en laisse (et muselé selon la race) sur le camping, 
ne jamais le laisser seul dans la YOURTE.  Le carnet de vaccination à jour est obligatoire. Tous dégâts occasionnés 
par l’animal seront à vos frais. La redevance est à régler avec la réservation de la location.
*L’arrivée anticipée et/ou le départ tardif fera l’objet d’une demande (sauf Juillet et Aout) et facturé 5€/Heure.
L’heure commencée sera facturée en intégralité.
*Vos visiteurs doivent se présenter à l’accueil et s’acquitter du droit d’entrée (2.50 € par personne). Ils n’ont pas 
accès à la piscine. Les personnes qui ne respecteraient pas ces conditions, ainsi que le règlement intérieur du camping, 
se verront expulser immédiatement.

Clause attributive de juridiction : les litiges seront de la compétence exclusive du tribunal de RENNES.

Vous devez nous renvoyez cet exemplaire rempli et signé. Vous recevrez, en retour la confirmation par 
e-mail
Ne prenant pas de frais de réservation, merci de joindre un timbre à ce contrat pour recevoir une carte postale de 
confirmation.
Chers clients, ces précisions étaient nécessaires afin d’éviter toute équivoque, nous vous remercions de votre confiance 
et souhaitons que vos vacances deviennent un souvenir inoubliable.        
       

  La Gérante : Nathalie                                      Nom et Signature du Preneur :
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Le  TENZOR DE LA BAIE
Pour votre confort

en YOURTE
n'oubliez pas : 

Produit à vaisselle
Produit à sol

Papier toilette
Torchons
Eponge

1 paire de grand drap
2 paires de petit drap

4 taies d'oreiller
Selon le nombre

de couchage

L'arrivée en YOURTE se fait
 de  15H à 19H.

Le départ de 8H à 9H45
Vos visiteurs doivent se présenter à 

l'accueil
et s'acquitter du droit d'entrer : 2,50€/personne


	A retourner sous 10 jours                   Cherrueix le    /   /2010                                        

